
            
       
            

  
   Jacques Varin 

                                                                               Mentor       
 

    
 
 
            

EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE  
Pendant plus de 30 ans, Jacques Varin a travaillé en tant que directeur des ressources 
humaines dans une entreprise comptant plus de 500 employés syndiqués et non syndiqués. Il 
a négocié, entre autres, une quinzaine de conventions collectives dans différents contextes 
économiques. Son expertise couvre l’ensemble des fonctions de la gestion des ressources 
humaines, des relations de travail, de la santé et sécurité et de l’organisation du travail dans 
une industrie.   
 
Ex-directeur des ressources humaines, INFASCO 

 
PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  RRÉÉAALLIISSAATTIIOONNSS  
- Développement, implantation et gestion d’un service de ressources humaines, de 

programmes de formation et d’aide aux employés, d’un service de santé et d’un système 
d’évaluation des emplois de l’entreprise; 

- Co-président du Comité sectoriel de la main-d’œuvre de la Métallurgie du Québec       
2001-2008; 

- Membre du Comité de retraite de Ivaco inc., 2005-2008 ; 
- Membre du conseil d’administration des Services de Réadaptation du Sud-Ouest et du 

Renfort depuis 2004; 
- Membre du Conseil Canadien du Commerce et de l’Emploi dans la Sidérurgie (CCCES) de 

1992-1996; 
- Président du Comité de francisation de 1998-2008. 
 
QQUUAALLIITTÉÉSS  EETT  CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS    
Il prône la transparence par une franche communication.  Son sens de l’écoute lui a permis 
de développer une approche distinctive pour ce qui est de la résolution de conflits. Il se 
préoccupe avant tout de l’humain et croit sincèrement à la motivation et à la volonté de se 
développer pour réussir.  
 
MMOOTTIIVVAATTIIOONN  ÀÀ  DDEEVVEENNIIRR  MMEENNTTOORR    
« Je veux encourager le développement des entrepreneurs, qu’ils soient novices ou plus 
expérimentés, en leur transférant les connaissances, les expériences et les habiletés que j’ai 
su acquérir dans le secteur des ressources humaines. Soutenir les entrepreneurs dans la 
résolution de problèmes et la réalisation de leurs objectifs est une source de gratification qui 
n’a pas de prix ».        
 
                                         

   


